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Arrêtés fédéraux à publier ultérieurement

L’Assemblée fédérale a adopté, au cours de la session de printemps, les arrêtés
fédéraux suivants:

- Arrêté fédéral du 7 mars 2001 concernant l’accord avec la République d’Au-
triche sur l’assistance mutuelle en cas de catastrophe ou d’accident grave (FF
2000 5399);

- Arrêté fédéral du 14 mars 2001 portant approbation de l’échange de notes avec
la Principauté de Liechtenstein relatif à l’égalité de traitement dans les domai-
nes de l’accès à la profession d’agent fiduciaire et de l’encouragement à la
construction de logements (FF 2001 985);

- Arrêté fédéral du 14 mars 2001 portant approbation de la modification
d’accords de libre-échange entre les Etats de l’AELE et des pays tiers (FF 2001
908);

- Arrêté fédéral du 14 mars 2001 portant approbation de l’Accord de libre-
échange entre les Etats de l’AELE et la République de Macédoine (FF 2000
1291);

- Arrêté fédéral du 14 mars 2001 concernant l’accord de réassurance en matière
de garantie contre les risques à l’exportation entre la Suisse et l’Allemagne (FF
2001 992);

- Arrêté fédéral du 14 mars 2001 concernant l’Accord de commerce et de coopé-
ration économique entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la Ré-
publique d’Azerbaïdjan (FF 2001 1026);

- Arrêté fédéral du 19 mars 2001 portant approbation de la convention conclue
entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République française
relative au raccordement de la Suisse au réseau ferroviaire français, notamment
aux liaisons à grande vitesse (FF 2000 5463);

- Arrêté fédéral du 19 mars 2001 portant approbation de la convention conclue
entre le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et
de la communication et le Ministère des transports et de la navigation de la Ré-
publique italienne concernant la garantie de la capacité des principales lignes
reliant la nouvelle ligne ferroviaire suisse à travers les Alpes (NLFA) au réseau
italien à haute performance (RHP) (FF 2000 5437).

Ces arrêtés fédéraux seront publiés dans le Recueil officiel des lois fédérales, en
même temps que les accords qu’ils concernent, dès que ceux-ci entreront en vigueur
pour la Suisse.
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